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Correspondance : REZE GRS 
22 rue de La Robinière - 44400 Rezé 
Email : rezegrs@wanadoo.fr  
���� : 02 40 04 12 35 
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Madame, Monsieur, 
 
Vous nous avez contacté pour inscrire votre fille à notre association pour la pratique de 
la GR (Gymnastique Rythmique) et nous vous en remercions. 
 
Procédure pour l’inscription  : 
 
1) - venir inscrire votre fille, le SAMEDI 20 juin 09  – de 14h30 à 17h30 
  au gymnase A.Dugast – avenue Jean Monnet à REZE 
 

Notre gala annuel se déroulera en ce même lieu à pa rtir de 18h00 – entrée libre 
 
2) - Si vous n’êtes pas disponible, inscription à faire par courrier  à l’adresse mentionnée 
 
PIECES A FOURNIR :  
 

•••• Le BULLETIN D'INSCRIPTION dûment rempli et signé  
�- Ne pas oublier de signer la case AUTORISATION PARENTALE & PHOTOS – Il n’y aura 
pas d’autre document demandé pour l’autorisation parentale. 

•••• 2 photos d'identité récentes (photomaton), 
• 4 timbres tarif rapide 
• 1 chèque d'un montant de la cotisation annuelle, à l'ordre de REZE GRS.  
• Un Certificat médical de non contre indication à la pratique de la GR. Pour les 

gymnastes qui participent au stage de rentrée : il sera obligatoire – au plus tard - pour le 

premier jour du stage. Pour les autres : il sera  obligatoire pour le premier cours 
 

TARIFS DES COTISATIONS saison 2009.2010 
pour toutes les gymnastes = 147.50 € 

Famille de 2 enfants (et Plus) inscrits au club = 1 45 €  
 
3) – autre date  : jeudi 10 septembre 09 – 17h30/19h00  – gymnase A.Dugast MAIS La 
commission technique se réunira courant fin juin pour le choix des programmes et la 
composition des équipes de la saison prochaine – suite au départ de quelques entraîneurs ainsi 
qu’aux nouveaux programmes (nouveau cycle), les équipes seront réorganisées : les gymnastes 
non réinscrites en juin ne seront pas prioritaires  en septembre et ne seront reprises que dans 
la limite de nos possibilités d’entraînement. 
 
Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, 
 

Et vous prions de croire, Madame, Monsieur, à nos salutations sportives les meilleures. 
             
       Le Président, 
       Pierre DALBON 
 

  
REZE, 

Le 10 juin 2009 

 

INSCRIPTION 

 


